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Proposition de loi relative à 

l'atténuation de responsabilité pénale 
applicable aux personnes atteintes 

d'un trouble mental ayant altéré leur 
discernement au moment des faits 

Proposition de loi relative à 
l'atténuation de responsabilité pénale 

applicable aux personnes atteintes 
d'un trouble mental ayant altéré leur 

discernement au moment des faits 
Code pénal 

Article 1er Article 1er 

Art. 122-1. —  N'est pas péna-
lement responsable la personne qui 
était atteinte, au moment des faits, d'un 
trouble psychique ou neuropsychique 
ayant aboli son discernement ou le 
contrôle de ses actes. 

Le second membre de phrase du 
second alinéa de l'article 122-1 du code 
pénal est remplacé par trois phrases 
ainsi rédigées : 

(Alinéa sans modification). 

La personne qui était atteinte, au 
moment des faits, d'un trouble psychi-
que ou neuropsychique ayant altéré son 
discernement ou entravé le contrôle de 
ses actes demeure punissable ; toute-
fois, la juridiction tient compte de cette 
circonstance lorsqu'elle détermine la 
peine et en fixe le régime. 

 

 

« Toutefois, la peine privative 
de liberté encourue est réduite du tiers. 
En outre, la juridiction tient compte de 
cette circonstance pour fixer le régime 
de la peine. Lorsque la juridiction or-
donne le sursis à exécution avec mise à 
l'épreuve de tout ou partie de la peine, 
cette mesure est assortie de l'obligation 
visée par le 3° de l'article 132-45. » 

 

 

« Toutefois, la peine privative 
de liberté encourue est réduite du tiers. 
En outre, la juridiction tient compte de 
cette circonstance pour fixer le régime 
de la peine. Lorsque le sursis à exécu-
tion avec mise à l'épreuve de tout ou 
partie de la peine a été ordonné, cette 
mesure est assortie de l'obligation visée 
par le 3° de l'article 132-45 après avis 
médical et sauf décision contraire de la 
juridiction. » 

Code de procédure pénale  
Article 1er bis (nouveau) 

Art. 362. —  En cas de réponse 
affirmative sur la culpabilité, le prési-
dent donne lecture aux jurés des dispo-
sitions des articles 132-18 et 132-24 du 
code pénal, ainsi que, si les faits ont été 
commis en état de récidive légale, de 
l'article 132-18-1 et, le cas échéant, de 
l'article 132-19-1 du même code. La 
cour d'assises délibère alors sans dé-
semparer sur l'application de la peine. 
Le vote a lieu ensuite au scrutin secret, 
et séparément pour chaque accusé.  

La décision sur la peine se 
forme à la majorité absolue des votants. 
Toutefois, le maximum de la peine pri-
vative de liberté encourue ne peut être 

 A la première phrase du premier 
alinéa de l'article 362 du code de pro-
cédure pénale, après les mots : « des 
dispositions » sont insérés les mots : 
« du second alinéa de l'article 122-1 
et ». 
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prononcé qu'à la majorité de huit voix 
au moins lorsque la cour d'assises sta-
tue en premier ressort et qu'à la majori-
té de dix voix au moins lorsque la cour 
d'assises statue en appel. Si le maxi-
mum de la peine encourue n'a pas ob-
tenu cette majorité, il ne peut être pro-
noncé une peine supérieure à trente ans 
de réclusion criminelle lorsque la peine 
encourue est la réclusion criminelle à 
perpétuité et une peine supérieure à 
vingt ans de réclusion criminelle lors-
que la peine encourue est de trente ans 
de réclusion criminelle. Les mêmes rè-
gles sont applicables en cas de déten-
tion criminelle.  

Si, après deux tours de scrutin, 
aucune peine n'a réuni la majorité des 
suffrages, il est procédé à un troisième 
tour au cours duquel la peine la plus 
forte proposée au tour précédent est 
écartée. Si, à ce troisième tour, aucune 
peine n'a encore obtenu la majorité ab-
solue des votes, il est procédé à un qua-
trième tour et ainsi de suite, en conti-
nuant à écarter la peine la plus forte, 
jusqu'à ce qu'une peine soit prononcée.  

Lorsque la cour d'assises pro-
nonce une peine correctionnelle, elle 
peut ordonner à la majorité qu'il soit 
sursis à l'exécution de la peine avec ou 
sans mise à l'épreuve.  

La cour d'assises délibère éga-
lement sur les peines accessoires ou 
complémentaires.  

Dans les cas prévus par l'article 
706-53-13, elle délibère aussi pour dé-
terminer s'il y a lieu de se prononcer 
sur le réexamen de la situation du 
condamné avant l'exécution de la totali-
té de sa peine en vue d'une éventuelle 
rétention de sûreté conformément à 
l'article 706-53-14. 

 Article 2 Article 2 

 Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

Art. 721. —  Chaque condamné 
bénéficie d'un crédit de réduction de 

1° Avant la dernière phrase du 
troisième alinéa de l'article 721, il est 

1° (Alinéa sans modification). 
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peine calculé sur la durée de la 
condamnation prononcée à hauteur de 
trois mois pour la première année, de 
deux mois pour les années suivantes et, 
pour une peine de moins d'un an ou 
pour la partie de peine inférieure à une 
année pleine, de sept jours par mois ; 
pour les peines supérieures à un an, le 
total de la réduction correspondant aux 
sept jours par mois ne peut toutefois 
excéder deux mois.  

Lorsque le condamné est en état 
de récidive légale, le crédit de réduc-
tion de peine est calculé à hauteur de 
deux mois la première année, d'un mois 
pour les années suivantes et, pour une 
peine de moins d'un an ou pour la par-
tie de peine inférieure à une année 
pleine, de cinq jours par mois ; pour les 
peines supérieures à un an, le total de la 
réduction correspondant aux cinq jours 
par mois ne peut toutefois excéder un 
mois. Il n'est cependant pas tenu 
compte des dispositions du présent ali-
néa pour déterminer la date à partir de 
laquelle une libération conditionnelle 
peut être accordée au condamné, cette 
date étant fixée par référence à un cré-
dit de réduction de peine qui serait cal-
culé conformément aux dispositions du 
premier alinéa.  

inséré une phrase ainsi rédigée : 

En cas de mauvaise conduite du 
condamné en détention, le juge de l'ap-
plication des peines peut être saisi par 
le chef d'établissement ou sur réquisi-
tions du procureur de la République 
aux fins de retrait, à hauteur de trois 
mois maximum par an et de sept jours 
par mois, de cette réduction de peine. Il 
peut également ordonner le retrait lors-
que la personne a été condamnée pour 
les crimes ou délits, commis sur un mi-
neur, de meurtre ou assassinat, torture 
ou actes de barbarie, viol, agression 
sexuelle ou atteinte sexuelle et qu'elle 
refuse pendant son incarcération de 
suivre le traitement qui lui est proposé 
par le juge de l'application des peines, 
sur avis médical, en application des ar-
ticles 717-1 ou 763-7. Sa décision est 
prise dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 712-5.  

Lorsque le condamné est en état 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

« Il peut également ordonner le 
retrait lorsque la personne condamnée 
dans les circonstances mentionnées au 
second alinéa de l'article 122-1 du code 
pénal refuse les soins qui lui sont pro-

 

 

 

 

 

 

 
 

 

« Il peut également ordonner, 
après avis médical, le retrait lorsque la 
personne condamnée dans les circons-
tances mentionnées à la première 
phrase du second alinéa de l'arti-
cle 122-1 du code pénal refuse les soins 
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de récidive légale, le retrait prévu par 
le troisième alinéa du présent article est 
alors de deux mois maximum par an et 
de cinq jours par mois.  

En cas de nouvelle condamna-
tion à une peine privative de liberté 
pour un crime ou un délit commis par 
le condamné après sa libération pen-
dant une période égale à la durée de la 
réduction résultant des dispositions du 
premier ou du deuxième alinéa et, le 
cas échéant, du troisième alinéa du pré-
sent article, la juridiction de jugement 
peut ordonner le retrait de tout ou par-
tie de cette réduction de peine et la 
mise à exécution de l'emprisonnement 
correspondant, qui n'est pas confondu 
avec celui résultant de la nouvelle 
condamnation.  

Lors de sa mise sous écrou, le 
condamné est informé par le greffe de 
la date prévisible de libération compte 
tenu de la réduction de peine prévue 
par le premier alinéa, des possibilités 
de retrait, en cas de mauvaise conduite 
ou de commission d'une nouvelle in-
fraction après sa libération, de tout ou 
partie de cette réduction. Cette infor-
mation lui est à nouveau communiquée 
au moment de sa libération. 

posés. » ; qui lui sont proposés. » ; 

 
2° Le premier alinéa de l'arti-

cle 721-1 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

2° (Alinéa sans modification). 

Art. 721-1. —  Une réduction 
supplémentaire de la peine peut être 
accordée aux condamnés qui manifes-
tent des efforts sérieux de réadaptation 
sociale, notamment en passant avec 
succès un examen scolaire, universi-
taire ou professionnel traduisant l'ac-
quisition de connaissances nouvelles, 
en justifiant de progrès réels dans le 
cadre d'un enseignement ou d'une for-
mation, en suivant une thérapie desti-
née à limiter les risques de récidive ou 
en s'efforçant d'indemniser leurs victi-
mes. Sauf décision contraire du juge de 
l'application des peines, aucune réduc-
tion supplémentaire de la peine ne peut 
être accordée à une personne condam-
née pour un crime ou un délit pour le-
quel le suivi socio-judiciaire est encou-
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ru, qui refuse pendant son incarcération 
de suivre le traitement qui lui est pro-
posé par le juge de l'application des 
peines en application des articles 717-1 
et 763-7.  

 

 

 

Cette réduction, accordée par le 
juge de l'application des peines après 
avis de la commission de l'application 
des peines, ne peut excéder, si le 
condamné est en état de récidive légale, 
deux mois par année d'incarcération ou 
quatre jours par mois lorsque la durée 
d'incarcération resant à subir est infé-
rieure à une année. Si le condamné 
n'est pas en état de récidive légale, ces 
limites sont respectivement portées à 
trois mois et à sept jours. Lorsque la 
personne a été condamnée pour les 
crimes ou délits, commis sur un mi-
neur, de meurtre ou assassinat, torture 
ou actes de barbarie, viol, agression 
sexuelle ou atteinte sexuelle, la réduc-
tion ne peut excéder deux mois par an 
ou quatre jours par mois ou, si elle est 
en état de récidive légale, un mois par 
an ou deux jours par mois, dès lors 
qu'elle refuse les soins qui lui ont été 
proposés.  

Elle est prononcée en une seule 
fois si l'incarcération est inférieure à 
une année et par fraction annuelle dans 
le cas contraire.  

Sauf décision du juge de l'appli-
cation des peines, prise après avis de la 
commission de l'application des peines, 
les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables aux personnes 
condamnées pour l'une des infractions 
mentionnées à l'article 706-47 si, lors-
que leur condamnation est devenue dé-
finitive, le casier judiciaire faisait men-
tion d'une telle condamnation. 

 

 

 

 

« De même, sauf décision 
contraire du juge de l'application des 
peines, aucune réduction supplémen-
taire de peine ne peut être accordée à 
une personne condamnée dans les cir-
constances mentionnées au second ali-
néa de l'article 122-1 du code pénal qui 
refuse les soins qui lui sont proposés. » 

 

 

« De même, après avis médical 
et sauf décision contraire du juge de 
l'application des peines, aucune réduc-
tion supplémentaire de peine ne peut 
être accordée à une personne condam-
née dans les circonstances mentionnées 
à la premièr phrase du second alinéa de 
l'article 122-1 du code pénal qui refuse 
les soins qui lui sont proposés. » 
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 Article 3 Article 3 

 
Le code de procédure pénale est 

ainsi modifié : 
(Alinéa sans modification). 

Livre IV : De quelques procédu-
res particulières 

Titre XXVIII : De la procédure 
et des décisions d'irresponsabilité pé-
nale pour cause de trouble mental 

Chapitre III : Mesures de sûreté 
pouvant être ordonnées en cas de dé-
claration d'irresponsabilité pénale pour 
cause de trouble mental 

 1° A (nouveau) L'intitulé du 
chapitre III du titre XXVIII du livre IV 
est ainsi rédigé : 

« Mesures de sûreté pouvant 
être ordonnées en cas de déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de 
trouble mental ou en cas de reconnais-
sance d'altération du discernement » ; 

 
1° Après l'article 706-136, il est 

inséré un article 706-136-1 ainsi rédi-
gé : 

1° (Sans modification). 

 
« Art. 706-136-1. —   Le juge 

de l'application des peines peut ordon-
ner, à la libération d'une personne 
condamnée dans les circonstances 
mentionnées au second alinéa de l'arti-
cle 122-1 du code pénal, une obligation 
de soins ainsi que les mesures de sûreté 
visées à l'article 706-136 pendant une 
durée qu'il fixe et qui ne peut excéder 
dix ans en matière correctionnelle et 
vingt ans si les faits commis consti-
tuent un crime ou un délit puni de dix 
ans d'emprisonnement. Les deux der-
niers alinéas de l'article 706-136 sont 
applicables. » 

 

Art. 706-137. —  La personne 
qui fait l'objet d'une interdiction pro-
noncée en application de l'article 706-
136 peut demander au juge des libertés 
et de la détention du lieu de la situation 
de l'établissement hospitalier ou de son 
domicile d'ordonner sa modification ou 
sa levée. Celui-ci statue en chambre du 
conseil sur les conclusions du ministère 
public, le demandeur ou son avocat en-
tendus ou dûment convoqués. Il peut 
solliciter l'avis préalable de la victime. 
La levée de la mesure ne peut être dé-
cidée qu'au vu du résultat d'une exper-
tise psychiatrique. En cas de rejet de la 
demande, aucune demande ne peut être 
déposée avant l'expiration d'un délai de 

2° A la première phrase de l'ar-
ticle 706-137, les mots : « d'une inter-
diction prononcée en application de 
l'article 706-136 » sont remplacés par 
les mots : « d'une mesure prononcée en 
application de l'article 706-136 ou de 
l'article  706-136-1 ». 

2° (Sans modification). 
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six mois. 

Art. 706-139. —  La méconnais-
sance par la personne qui en a fait l'ob-
jet des interdictions prévues par l'article 
706-136 est punie, sous réserve des 
dispositions du premier alinéa de l'arti-
cle 122-1 du code pénal, de deux ans 
d'emprisonnement et 30 000 euros 
d'amende. 

 

3° A l'article 706-139, la réfé-
rence : « l'article 706-136 » est rempla-
cée par les références : « les arti-
cles 706-136 ou 706-136-1 ». 

 

3° (Sans modification). 
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